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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 177-2021, 3 mars 2021
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 108 427 719 $ à Bell Canada, au cours des 
exercices financiers 2020-2021 et 2022-2023, pour la 
mise en œuvre d’un projet de déploiement de services 
Internet haut débit sur le territoire québécois

attendu que Bell Canada est une société par actions 
constituée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés 
par actions (L.R.C. 1985, c. C-44), offrant notamment la 
fourniture de services Internet et ayant son siège à Verdun;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le premier ministre 
à octroyer une subvention d’un montant maximal de 
108 427 719 $ à Bell Canada, soit un montant maximal de 
97 584 947,10 $ au cours de l’exercice financier 2020-2021 
et de 10 842 771,90 $ au cours de l’exercice financier 2022-
2023, pour la mise en œuvre d’un projet de déploiement 
de services Internet haut débit sur le territoire québécois;

attendu que cette subvention sera octroyée selon 
des conditions et des modalités qui seront établies dans 
une convention à être conclue entre le premier ministre 
et Bell Canada, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

que le premier ministre soit autorisé à octroyer une 
subvention d’un montant maximal de 108 427 719 $ à 
Bell Canada, soit un montant maximal de 97 584 947,10 $ 
au cours de l’exercice financier 2020-2021 et de 
10 842 771,90 $ au cours de l’exercice financier 2022-
2023, pour la mise en œuvre d’un projet de déploiement 
de services Internet haut débit sur le territoire québécois;

que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités qui seront établies dans une convention 
à être conclue entre le premier ministre et Bell Canada,  
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 178-2021, 3 mars 2021
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 208 300 000 $ à Cogeco Connexion inc., au 
cours des exercices financiers 2020-2021 et 2022-2023, 
pour la mise en œuvre d’un projet de déploiement de 
services Internet haut débit sur le territoire québécois

attendu que Cogeco Connexion inc. est une société 
par actions constituée en vertu de la Loi canadienne sur 
les sociétés par actions (L.R.C. 1985, c. C-44), offrant 
notamment la fourniture de services Internet et ayant son 
siège à Montréal;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le premier ministre 
à octroyer une subvention d’un montant maximal de 
208 300 000 $ à Cogeco Connexion inc., soit un mon-
tant maximal de 187 470 000 $ au cours de l’exercice  
financier 2020-2021 et de 20 830 000 $ au cours de l’exer-
cice financier 2022-2023, pour la mise en œuvre d’un 
projet de déploiement de services Internet haut débit sur 
le terri toire québécois;

attendu que cette subvention sera octroyée selon 
des conditions et des modalités qui seront établies dans 
une convention à être conclue entre le premier ministre 
et Cogeco Connexion inc., laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret;
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